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Informations du Grand Conseil Vaudois 
par Céline Misiego députée et membre du Comité AVIVO Lausanne 

 

 

Le gros débat du mois : 
Nous avons longuement débattu d'une proposition de soutien du Grand Conseil aux 
agriculteurs et agricultrices de notre canton. 

 

Le gros point de discorde est au sujet du maintien ou non des exigences écologiques. En 
effet la proposition déposée demandait la suppression des exigences écologiques, 
présentées par certain.es agriculteurs et agricultrices comme une des causes principales de 
la situation dans laquelle se trouve l'agriculture suisse tandis que d'autre les estimaient 
totalement nécessaires car elles préservent leur outil principal de travail qui est la terre.  
Finalement un consensus a été trouvé en retirant la mention des exigences écologiques pour 
la remplacer par une meilleure reconnaissance du travail des agriculteurs et agricultrices. 
 

Le soutien du mois :  
J’ai soutenu la proposition d'augmenter l'indemnité en faveur des agriculteur.ices lorsque 
l'Etat réquisitionne du terrain pour y faire des aménagements publics (types pistes 
cyclables). 
 
La mauvaise décision du mois : 
Le Grand Conseil a refusé la proposition d'inciter les communes à baptiser les nouveaux 
gymnases de noms féminins. 
 
L'argument principal des opposant.es à cette proposition est l'autonomie communale. 
 
  ............................................................  
 

Problèmes d’accessibilité communicationnelle des informations transmises 
par les administrations publiques aux seniors 

 

La diffusion d’information est bien souvent comprise par les gens de manières différentes. 
En effet, l’interprétation des informations transmises n’est pas une fin en soi. 
Dans le cadre d’une thèse, une doctorante (Mme Iris Bhatia) cherche des personnes âgées 
de 70 ans et plus, prêtes à consacrer env. 1h00 de leur temps pour des entretiens au cours 
desquels il serait possible de s’exprimer de manière critique et constructive sur des 
propositions de communication venant des administrations publiques qui leurs seraient 
soumises (par exemple sur les prestations complémentaires). 
 

Cet entretien se tiendrait dans un lieu facilement accessible en transports publics. Vos frais 
de déplacement vous seront remboursés.  
Une collation vous sera proposée et une petite attention vous sera remise en guise de 
remerciement pour votre participation. 
 

Si vous êtes intéressés, merci de prendre contact avec Mme Iris Bhatia, doctorante au 
(021) 692 68 88 ou par mail : communication-seniors@unil.ch 

mailto:communication-seniors@unil.ch


 

 

Vevey  
 

Spring  
 

Classic  
 

Festival 
 
 
 

Pour sa 3ème édition, le Vevey 
Spring Festival offre des places de 
concerts aux membres de l’AVIVO 

Lausanne 
Si vous êtes intéressés merci de vous 
inscrire pour une date de concert par 
téléphone : 021 312 06 54 
Le nombre de places à disposition étant 
limité nous vous prions de choisir une 
seule date par personne. 
Délai d’inscription : vendredi 12 avril 2024 
 
 

Les billets des concerts sont à venir chercher à partir du lundi 22 avril 2024 dans 
nos bureaux. 

  .................................................  
 

MARCHES DU LUNDI - RECOMMANDATIONS 
➢ Condition de participation : Cotisation AVIVO Lausanne honorée 

➢ Pas d’inscription nécessaire 

➢ Les courses sont gratuites 

➢ Pour une course nécessitant un transport (train, bus etc..), le coût est à 

la charge du participant. Chacune ou chacun voyage sous sa propre 

responsabilité 

➢ Afin d’éviter tout conflit et risques, les chiens ne sont pas admis. 

➢ Attention à l’heure du RDV et à l’heure du départ. Il n’y aucune attente. 

➢ Certaines courses peuvent être modifiées selon le temps et l’état des chemins ou les 

obligations du transporteur. 

➢ Selon la météo, certains parcours peuvent être boueux, les chaussures de ville sont 

déconseillées. 

➢ Pensez à prendre un petit en-cas et une boisson pour les pauses. 

➢ Les jours en gras sont des jours fériés. Les courses ont lieu pour celles et ceux que le 

désirent, attention aux horaires des transports publics qui sont à considérer comme un 

dimanche. 

➢ Merci de ne pas dépasser le responsable qui marche en tête et de le prévenir en cas d’arrêt 

volontaire de l’excursion. 

➢ L’AVIVO ne saurait être responsable en cas d’accident 


